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Décision du CE

• Octobre 05: renseigner les délégué€s 
sur la décision du CE

• Mai 06 : formation du groupe de travail
• Janvier 07:  Groupe de travail envoie 

ses conclusions au CE
• Mai 07: discussion à l’AG



Procédure

• Octobre 05 – Mai 06: 
• Chaque pays réfléchira, pour voir s’il 

veut proposer un candidat pour le 
groupe de travail.

• Membres du groupe de travail: 
Président, Secrétaire Général, trésorier, 
+ 5 délégué(e)s 



But du groupe de travail

• Discuter la proposition de la FNO,  sur 
la structure, le fonctionnement, et le 
budget du CPLOL dans l’avenir
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